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RÉUNIONS PUBLIQUES
Présentation des grands principes réglementaires du PLUi
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PLUI (SUITE)

PRÉPARER LA MOBILITÉ DE DEMAIN EN LOIRE-
ATLANTIQUE

Les grands principes règlementaires du PLUi seront présentés lors de réunions par secteurs en janvier 2025. 
Ces réunions se tiendront en deux étapes : d’abord une présentation générale puis une présentation plus localisée 
par commune.

Attention, l’objet de ces réunions ne sera pas de présenter le zonage dans le détail (objet de l’enquête publique).

Plus de 15 000 foyers seront contactés, soit lors de rendez-vous à domicile, soit par téléphone, de fin septembre 2024 à mars 
2025 pour répondre à une enquête mobilité EMC².

• Quel est l’objectif de cette étude ? Connaître vos besoins pour enrichir et adapter les services de déplacements.  
• Qui pilote cette étude ? L’enquête est pilotée par Nantes Métropole,l’AURAN (Agence d’Urbanisme de la Région 

nantaise), Saint-Nazaire agglomération-la Carène ,en partenariat avec l’État, la Région des Pays de la Loire et le 
Cerema.

• Comment savoir si je suis concerné ? Les foyers concernés par l’enquête sont directement informés par courrier. Ils seront 
ensuite contactés pour fixer un rendez-vous à leur domicile pour répondre au questionnaire, ou directement interrogés 
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